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Basel, den 5. Mai 1894.
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Bale, le 5 Mai 1894.
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I. „Guide des hotels en Suisse."
(Hot'lführer durch die Schiueiz.)

Supplement aux Guides Baedeker, Berlepsch et Tschudi.

Ce litre, dont s'allüble un opuscule paraissant ä

Berlin Nord 31, ue sounerait vraiment pas trop
mal, si im examen quelqne peu atteulif ne perinettait
de conslater qu'il s'agit dans l'espece d'un cas d'appro-
priation indue de noins, qui n'a rien de conmiun
avec 1'aHäire elle-meme et qu'en consequence celle-ci
n'est au fond qu'une entreprise plus qu'obscure.
Co qui confond, c'est de voir qu'un pareil prodnit,
dont l'unique valeur reside dans le prix du papier
employe, c'esl-a-dire est egale ä zero, ait pu atteindre
sa lie edition. Si quelqu'un en est encore ä rechercher

les preuves de l'inditterence, disons le mot, de
I'etourderie de certains hoteliers en mutiere de reclame,
ii les trouvera ä coup sftr dans ce „Guide des hotels."

En premier lieu, le fait dejä que le nom de
l'editeur ue tigure ni dans le livre ni dans les circu-
iaires s'y rapportant, est de nature a deniontrer avec
evidence qu'on a ;'i faire ici avec une entreprise an
plus haut degre equivoque et n'ottrant pas la nioindre
garaidie. En outre, on est en droit de se deinander
s'il existe reellement, comme l'editeur anonyme vou-
drait le faire accroire, certaines relations entre le
„Guide" d'une part, Ihedeker, Berlepsch et Tschudi
de l'aulre. Les gens credules diront ä la vcrite que
puisipie c'est iinprime sur la couvcrture de l'opuscule,
la chose doit forcemeat ötre vraie. Mais nous, nous
disons: non, jamais Biedeker, Berlepsch ou Tchudi
n'ont fraye avec ce „Guide" anonyme et tous ceux
qui. sur la foi de ces relations supposees, ont soulage
leur portemonaie d'une somnie (pielconque, peuventen
faire lour deuil, car its sont tout honnement voles; il y a
une quinzaine en elfot »pie M. Biedeker a, par la
voie de lu presse, mis le public en garde et declare
que toutes les histoires avancees par des editeurs
ou agents d'annuaires d'hötels, etc., en vue de repan-
dre le bruit »pie lui, Biedeker, serait en rapports
d'atlaires avec eux, ne sont »pie mensonges et trom-
peries, substantifs »pii, ergo, s'appliquent egalenient
ä la prose du precite „Guide des hotels en Suisse".
L'Jnstitut artistique d'Orell Fuessli ä Zurich, tuupiel
nous avions deniande des renseignenients ä ce propos,
nous a envoye dernierenient l'explication ci-dessous:

Zurich, 21 Avril 1894.
A la Redaction de l'Hotel-Revue, Bale.

Comme suite it votre honorde du 19 ct., nous vous in-
formons que jusqu'ici nous n'avons jamais »"change auoune
correspondence avec l'administiation du „Guide des Hotels
en Suisse".

L'editeur se permet d'ajouter la mention „Suppltiment
au Guide Tschudi", probablement et uniquement parce que
tout to contenu de son „Guide" est tire de Tschudi.
Apparemment, il procMe de meme vis-a-vis de Biedeker et
Berlepsch: les materiaux »jue l'un ne lui fournissait pas,
il les aura puisi's dans les deux autres.

Nous estimons que cette usurpation de noms depasse
un peu les homes perinises. L'intention de l'editeur est
de faire croire au public voyageur »pie son Guide forme
un tout aveo Tschuili, etc. Nous croyons »[ue votre journal

ferait »euvre utile en attirant l'attention de ses lecteurs
sur cette inoonvenance et pour notre part, nous vous en
serious tr»Ns reconnai6sants.

En vous retournant avec nos remerciments l'exem-
plaire du »Guide" que vous avez bien voulu nous trans-
mettre, nous vous presentons, etc.

Institut artistique Orell Fuessli.

S' il se trouve encore quehpie naif »pii, en »lepit »le

toutes ces preuves et demonstrations, eprouve encore
l'envie d'inserer dans le „Guide des hotels en Suisse"
paraissant ii Berlin Nord 31 et qui, selon toute pro-
bahilite, ne sera In »pie de ses pourvoyeurs d'annonces,
nmis inillenieiit par le public voyageur, qu'il le fasse

ii ses ris»pies et perils! Inutile d'oti'rir une ceinture
de sauvetage ix I'liomme parfaitement resolu ii se noyer!

2. Carte des voyages et communications

en Suisse.
(Reise- und Verhehrsharte der Schweiz.)

Ce genre de reclame, dans leipiel la carte (sauf
celle ä payer) joue un röle secondaire, tandis »tue les
annonces groupees tout autour forment l'essentiel
(pour l'editeur, bien entendu), n'est pas ne d'hier: ce

qui est neuf, c'est »pie l'auleur de la dite carte, un
Sieur Günther ii Zurich, s'est judicieuseinent penetre
de l'idee »pie dans ce has monde on fait plus vite
son cheniin avec l'oppose de la modestie, qu'avec
cette derniere toute seule.

Qu'on se represente une carte de la Suisse, c'est-
ä-dire une feuille de papier de 60 ein. sur 40 cm.,
autour de laquelle sont groupees 150 cases de la
„grandeur" (heureux euphemisme!) de cm- en
longueur et Vj„ cm. en largeur, soit an espace com-
portant tout au plus cinq lignes d'impression. Dans
un exces de cette „modestie" qui est son partage,
l'editeur ne reclame pour cet espace que la somme
de cent francs et croit devoir faire observer que pour
une ville comme Bäle p. ex., il n'aeeepte que cinq
des hotels les plus renommes, qu'il ne peut accorder
ainsi que 3 jours de reflexion et qu'en cas de refus
il serait ohlige de s'adresser ä d'autres hoteliers de
la localite. „Sauf ii vous, je n'ai fait d'offre ä per-
sonne de votre ville; vous avez done toute liberte
de me designer ceux de vos collegues (non-concur-
rents) ä qui je dois encore m'adresser." Que vous
etes vraiment coulant, Monsieur Günther, et que vos
procedes sont engageants! Comme c'est generalement
l'usage aujourd'hiii dans ces sortes d'atlaires, ici
egalenient on reeoit quehpie chose gratis, car il ne faut
pas s'imaginer que MM. les Editeurs ne songent
qu'ä prendre, bien loin de lä, ils savent aussi s'im-
poser des sacrilices; chaque personne ayant fourni
une annonce ii la „Carte" de M. Günther, reeoit de
celui-ci 100 exemplaires de cette carte ä titre gra-
cieux et puisipie chaipie carte (c'est l'editeur »[ui nous
l'apprend dans son gentil prospectus) vaut au
has mot un franc, l'„inserant" retrouve done la contre-
valeur de ses „faibles1'- debours, ce qui n'empeche
pas l'honorable txliteur d'olfrir la seconde centaine
en sus de la premiere ii raison de 60 francs.

Au commencement du prospectus il est »lit que
r„inserant" regoit 100 cartes gratis et ii la iin, on
pent y lire que grace ii la contre-valeur des 100 cartes,
l'annonce est par le fait gratuite, ainsi done tout
pour rien. On ne saurait vraiment en deinander
davantage ii M. Günther et ce serait certes faire
preuve d'ögoisme et d'imprevoyance <jue de ne pas
l'encourager et le soutenir dans ses desinteressees
aspirations Ii la bagatelle de 150 fois 100 frcs. Ce <pii est
regrettable, c'est de voir mete ii cette entreprise ex-
ceptionnellement „avantageuse" ii certains egards, le
nom du „Schweizerisches Familien- Wochenblatt", une
revue hebdomadaire de famille, fort connue et estimee.
sous le pavilion de laquelle M. Günther, fernher des
annonces, fait naviguer ses cireulaires.

3. Liste officielle des Etrangers
d'Aix-les-Bains.

Si nous prenons ä partie cette entreprise, c'est
nioins ä cause de la feuille elle-meme »pie bien plutöt
du precede employe pour jeter les filet's dans la
mare aux naifs et credules, et surtout, c'est lä l'im-
portant, ä cause de la personne qui dirige la peche;
ces fonetions sont remplies par un Sieur Ch. Rivollier,
proprietaire de Ihötel Beau-Site ä Aix-les-Bains. II

est vrai de dire »pie M. Rivollier ne signe qu'en
»lualite de proprietaire d'hötel et de president d'une
commission se rattachant sous certains rapports ä

l'entreprise, mais nous voudrions precisement voir
ailleurs cette signature d'hötelier tigurant plus que
pour la forme sur une circulaire conque en termes
<piel»iue peil equivoques.

Ce document autographie porte entre autres: „Le
prix de l'annonce est cette annee le meme que l'an
passe." Quel est ce prix, c'est ce »pi'on ne nous dit
pas et la fixation apres coup en reste apparemment
laissee au bon plaisir de l'editeur. En envoyant une
insertion, on peut done s'attendre ä des „surprises"
ulterieures et ce, meme dans tous les cas; en efl'et,
si on omet de repondre ä la circulaire, Monsieur
l'Editeur prend la liberte (toujours d'apres le
prospectus) de considerer ce silence involontaire comme
un consentement et — l'atiaire est bäclee.

Notre etonnement de voir la signature d'un hotelier

au bas de cette circulaire, est-il done suffisam-
ment justifie? Nous le croyons et n'avons par
consequent. rien ä ajouter.

Schweizer
Handels- und Industrieverein.

(Mitgeteilt vom Vorort.)
Am 28. April wurde in St. Gallen die ordentliche

Delegiertenversammlung des Schweizerischen Handels- und
Industrievereins unter dem Vorsitze von Herrn 0. Cramer-
Frey abgehalten.

Das Haupttraktandum der Versammlung bildete —
neben einigen Wahlen und Mitteilungen über Unfall- und
Krankenversicherung — der im Januar 1. J. vom Bundesrat

gefasste Beschluss, durch welchen sich dieser prinzipiell
dafür aussprach, das sogenannte schweizerische Banknoten-
monopel sei an eine reine Staatsbank zu übertragen. Schon
im Jahre 1891 hatte die Delegiertenversammlung erklärt,
sie könne die Zentralisation des Banknotenwesens nur
unter der Voraussetzung begrüssen, daES die Ausübung
des Notenmonopols von einer mit privatem Grundkapital
ausgerüsteten Landesbank ausgeübt würde, bei welcher
dem Staat weitgehende Rechte betreffend die Aufsicht, die
Bestellung der Bankorgane, die Gewinnbeteiligung etc.
vorbehalten werden sollten.

Dieser Standpunkt wurde nun am 28. April von neuem
bekräftigt und des nähern präzisiert, indem mit 24 gegen
1 Sektionsstimme, bei 2 Stimmenthaltungen, die folgende
von der Schweizerischen Handelskammer vorgeschlagene
Resolution gefasst worden ist:

„Die Delegiertenversammlung des
Schweiz. Handels- und Industrievereins,

im Hinblick auf den prinzipiellen Beschluss des hohen
Bundesrates, wonach die Durchführung des in Art. 39 der
Bundesverfassung vorgesehenen Notenmonopols mittels
einer reinen Staatsbank zu geschehen habe;

in Erwägung:
dass zur Stunde, mit Ausnahme Russlands, in keinem

grössern und geordneten Staatswesen das gesetzliche oder
mehr oder weniger faktische Monopol zur Ausgabe von
Banknoten einem reinen Staatsinstitut überantwortet ist,
und dass man gegenteils da, wo ein solches Verhältnis
bestanden hat, aus triftigen volks- und staatswirtschaftlichen

Gründen davon zurückgekommen ist, oder — wie
es in Russland gegenwärtig der Fall ist — das Verlassen
des bisherigen Staatsbanksystems einer ernstlichen Prüfung
unterzieht;

dass, abgesehen von einer Reihe anderer gegen eine
staatliehe Notenbank sprechenden Gründe, auch bei einem
von der übrigen Bundesverwaltung abgetrennten Betriebe
derselben der Kredit des Staates allzuleicht mit demjenigen
der Bank vermengt und dadurch in schwierigen Zeiten
einerseits die Interessen des Staates gefährdet, anderseits
die Kräfte der Bank zur Wahrnehmung der allgemein
wirtschaftlichen Bedürfnisse aller Klassen der Bevölkerimg
geschwächt würden:

dass dagegen durch die. Uebertragung des
Notenmonopols an eine gemischte ZentralbanK, deren Einrichtung

sich ungefähr an das Vorbild der Belgischen Nationalhank
oder der Deutschen Reichsbank anlehnen und somit

die Rechte und Ansprüche des Staates in weitestgehendem
Maasse berücksichtigen würde, den Gesamtinteressen des
Landes viel richtiger gedient wäre,

beschliesst:
1. In Bestätigung der vom Schweizerischen Handelsund

Industrieverein schon wiederholt, zuletzt durch
die Delegiertenversammlung vom 9. Mai 1891, aus-
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